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1. Date et durée 

27 avril 2023, 09h50 à 13h35 

2. Déroulement de l’activité 

Le 27 avril 2023, s’est tenue au niveau de la salle Conseil de la Faculté des Sciences et 

Techniques de l’Université Cheikh Anta Diop de Dakar, la seconde Assemblée Générale de 

l’association SenAWARD. Ont pris part à cet évènement plusieurs participants dont :  

• le Directeur du CEA AGRISAN, Pr Samba Ndao Sylla ; 

• le Vice-Recteur de l’UCAD, Pr Mame Samba Ndao ; 

• le Directeur De l’ISAE, Pr Abdalla Diedhiou ; 

• le Dr Nalla Mbaye, Enseignant-Chercheur au Département de Biologie Végétale ; 

• les membres de SenAWARD. 

La journée a démarré avec la cérémonie d’ouverture, Présidée par Dr Ramatoulaye Samba 

MBAYE, enseignante-chercheure au Département de Biologie Végétale de l’UCAD et Dr 

Fatou Ndoye, enseignante-chercheure à l’USSEIN et présidente de SenAWARD. 

Il s’en est suivi la présentation par Dr Mariama Ngom des activités réalisées par SenAWARD. 

Dans sa présentation, Dr Ngom a d’abord rappelé qu’à ce jour SenAWARD compte près de 69 

membres appartenant à des universités publiques (UCAD, USSEIN, UBAD, UGB et UASZ) et 

instituts de recherche tels que l’IRD, l’ISRA et l’ITA. Des agripreneurs sont également 

membres de cette association qui a pour vision d’ « Etre une plateforme multi-acteurs 

d’échanges et de partage contribuant à redynamiser l’agriculture au Sénégal ». Sa mission est 

de contribuer au développement d’une agriculture sénégalaise durable, innovante et inclusive à 

travers la recherche collaborative, le renforcement des compétences, le transfert de 

technologies, la sensibilisation et l’autonomisation des groupes vulnérables. Les différentes 

activités qui ont été realisées ou auxquelles SenAWARD a participé sont listées ci-dessous : 

1) AG SenAWARD, 10 juillet 2021, UCAD 

2) Lancement officiel de SenAWARD, 29 septembre 2021, UCAD 

3) Webinaire sur les pesticides chimiques : utilisation, alternatives et impacts sur 

l’environnement et la santé humaine, 17 mars 2022 

4) Activité de Role Modelling pour inciter les jeunes filles à poursuivre des études 

scientifiques, 03 Juin 2022, UCAD 

5) Participation à la Grande exposition sur l’agriculture pour la nutrition, 

KAWOLOR, LARNAH, FEED THE FUTURE, 07-08 juin 2022, UCAD 

6) Campagne de sensibilisation sur le maintien des filles à l’école et dans les filières 

scientifiques, Activités Citoyennes UCAD 2022, 25 septembre au 02 octobre 

2022 - Sandiara / Khombole / Niakhéne 

7) Participation à l’Atelier de planification et d'évaluation annuelle d’AWARD, 15-

16 novembre 2022, Kenya 

8) Célébration de la Journée Internationale des Droits des Femmes à travers un 

panel sur « Les technologies digitales au service de l'agriculture sénégalaise »,  

17 Mars 2023, UCAD. 



 

A la suite de la présentation de Dr Ngom, l’assistance a adressé ses sincères félicitations à tous 

les membres de SenAWARD pour la réussite des événements qui ont été jusque-là organisés. 

Il s’en est suivi des échanges sur, entres autres, des stratégies à mettre en place pour une 

meilleure intégration/participation de tous les acteurs du domaine agricole (toute la chaine de 

valeur) ainsi que le potentiel rôle que pourrait jouer SenAWARD, étant la 1ère antenne 

francophone d’AWARD, sur la mise en place d’antennes au niveau régional francophone. 

Les invités, plus particulièrement Pr Samba Ndao SYLLA (CEA-AGRISAN/BV), Pr Abdala 

Gamby DIEDHIOU (ISAE/BV), Dr Nalla MBAYE (BV) et Pr Mame Samba MBAYE (Vice-

recteur UCAD/BV) ont réitéré leur engagement à accompagner et appuyer de quelconque 

manière l’association.  

Dr Fatou Kine Gueye, trésorière de SenAWARD a par la suite fait la présentation du bilan 

financier avec les différentes sources de financement qui ont permis à l’association de dérouler 

les activités mentionnées ci-dessus. Elle a également fait l’état des cotisations annuelles et de 

l’achat des cartes de membres. De nombreux échanges ont ensuite porté sur le montant de ces 

cotisations annuelles, en particulier pour les jeunes chercheures (étudiants en Master et thèse) 

qui sont membres de SenAWARD et s’impliquent beaucoup dans la réalisation des activités. Il 

a été finalement retenu, après plusieurs propositions, de fixer la cotisation annuelle à 20 000 

FCFA pour les chercheurs et enseignantes-chercheurs et à 12 000 FCFA pour les étudiants 

(1000 FCFA / mois).  

Le reste de la matinée a été consacrée à la (i) Présentation des membres des commissions et des 

activités réalisées, (ii) Elaboration du programme annuel 2023, (iii) Définissons des dates des 

réunions SenAWARD 2023 et (iv) Etat de la régularisation de SenAWARD. 

Présentation des 

membres des 

commissions et des 

activités réalisées 

Les membres des différentes commissions ont été présentés et  

les activités réalisées dans chaque commission identifiées. A la 

suite des échanges, il a été désigné une vice-présidente pour 

chaque commission afin qu’elle puisse seconder la présidente. 

• Commission 1 : Formation, renforcement de capacités 

et mentorat 

Présidente : Mme Ndiapaly Mbengue Diouf 

Vice-présidente : Mme Bineta Amar (BV/UCAD) 

• Commission 2 : Conduire des projets de Recherche et 

Développement collaboratifs 

Présidente : Dr Marième Fall Ba (CNRF/ISRA) 

Vice-présidente : Dr Nogaye Niang (BV/UCAD) 

• Commission 3 : Partenariat et collaborations 

Présidente : Dr Maïmouna Cissoko (LCM/IRD) 

Vice-présidente : Dr Ndéye Aida Ndiaye (LCM/IRD) 

• Commission 4 : Communication et valorisation 

Présidente : Dr Halima Maiguizo DIAGNE (LNRPV/ISRA) 

Vice-présidente : Mme Gnima Sagna (BV/UCAD) 



 

Définissons des dates des 

réunions SenAWARD 

2023 

- Les réunions avec tous les membres de SenAWARD auront 

lieu en ligne le premier jeudi de tous les deux mois de 12 à 13h 

à partir du mois de Mai 2023. Chaque commission doit 

présenter à chaque réunion l’état d’avancement de la réalisation 

des activités définis dans le programme annuel 2023. 

- Les membres du bureau tiendront une rencontre chaque mois. 

Etat de la régularisation 

de SenAWARD 

Le statut et le règlement intérieur ont déjà été rédigés. Des 

démarches ont été entreprises à la préfecture de Dakar pour la 

régularisation. Il reste à signer une convention entre le DIVAC 

(Direction de l’Incubation, de la Vulgarisation et de l’Appui 

aux Communautés) de l’UCAD - constituant le siège actuel de  

SenAWARD afin de faciliter les procédures d’obtention d’un 

ressipicé et d’un compte bancaire. 

 

PROGRAMME ANNUEL 2023 

COMMISSIONS ACTIVITES PROPOSEES 

Commission 1 : Formation, 

renforcement de capacités et 

mentorat 

A1 : Renforcement de capacités des femmes en milieu rural sur 

la transformation des aliments et/ou les pratiques 

agroecologiques (production de biopesticides et compost, 

culture sur table, etc.) 

A2 : Formation des membres de SenAWARD sur le mentorat 

A3 : Formation des jeunes chercheures sur la rédaction 

scientifique 

Commission 2 : Conduire des 

projets de Recherche et 

Développement collaboratifs  

A1 : Produire un répertoire d’idées de projets des membres de 

SenAWARD 

A2 : Effectuer un suivi des appels à candidature pour 

d’éventuelles soumissions 

Commission 3 : Partenariat et 

collaborations 

A1 : Visites officielles des structures/institutions et signatures de 

conventions 

• CEA AGRISAN, ISAE 

• CORAF, ONU Femmes 

• FST, ISRA, etc. 

A2 : Proposer des modèles de convention 

A3 : Définir des systèmes de mobilisation des ressources 

(principalement via les bailleurs & cotisations annuelles) 

Commission 4 : 

Communication et valorisation 

A1 : Inviter lors des évènements les journaux télévisés 

A2 : Répertorier tous les 6 mois les différentes activités 

(participations à des rencontres scientifiques/publications) 

auxquelles prennent part les membres en vue d’une 

capitalisation 

A3 : Créer des pages sur les réseaux sociaux (twitter, Instagram, 

etc.) 

A4 : Créer une page web pour SenAWARD 

 


